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Convention (X) pour l'adaptation à la guerre maritime des principes de la 
Convention de Genève  

La Haye, 18 octobre 1907 
 
(Liste des Parties Contractantes) 
Egalement animés du désir de diminuer, autant qu'il dépend d'eux, les maux inséparables de la guerre ; 
Et voulant, dans ce but, adapter à la guerre maritime les principes de la Convention de Genève du 6 
juillet 1906 ; 
Ont résolu de conclure une Convention à l'effet de réviser la Convention du 29 juillet 1899 relative à la 
même matière et ont nommé pour Leurs Plénipotentiaires, savoir : 
( dénomination des plénipotentiaires ). 
Lesquels, après avoir déposé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus des 
dispositions suivantes : 

Article premier 

Les bâtiments-hôpitaux militaires, c'est-à-dire les bâtiments construits ou aménagés par les Etats 
spécialement et uniquement en vue de porter secours aux blessés, malades et naufragés, et dont les 
noms auront été communiqués, à l'ouverture ou au cours des hostilités, en tout cas avant toute mise en 
usage, aux Puissances belligérantes, sont respectés et ne peuvent être capturés pendant la durée des 
hostilités. 
Ces bâtiments ne sont pas non plus assimilés aux navires de guerre au point de vue de leur séjour 
dans un port neutre. 

Article 2 

Les bâtiments hospitaliers, équipés en totalité ou en partie aux frais des particuliers ou des sociétés de 
secours officiellement reconnues, sont également respectés et exempts de capture, si la Puissance 
belligérante dont ils dépendent, leur a donné une commission officielle et en a notifié les noms à la 
Puissance adverse à l'ouverture ou au cours des hostilités, en tout cas avant toute mise en usage. 
Ces navires doivent être porteurs d'un document de l'autorité compétente déclarant qu'ils ont été 
soumis à son contrôle pendant leur armement et à leur départ final. 

Article 3 

Les bâtiments hospitaliers, équipés en totalité ou en partie aux frais des particuliers ou des sociétés 
officiellement reconnues de pays neutres, sont respectés et exempts de capture, à condition qu'ils se 
soient mis sous la direction de l'un des belligérants, avec l'assentiment préalable de leur propre 
Gouvernement et avec l'autorisation du belligérant lui-même et que ce dernier en ait notifié le nom à 
son adversaire dès l'ouverture ou dans le cours des hostilités, en tout cas, avant tout emploi. 
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Article 4 

Les bâtiments qui sont mentionnés dans les articles 1, 2 et 3, porteront secours et assistance aux 
blessés, malades et naufragés des belligérants sans distinction de nationalité. 
Les Gouvernements s'engagent à n'utiliser ces bâtiments pour aucun but militaire. 
Ces bâtiments ne devront gêner en aucune manière les mouvements des combattants. 
Pendant et après le combat, ils agiront à leurs risques et périls. 
Les belligérants auront sur eux le droit de contrôle et de visite; ils pourront refuser leur concours, leur 
enjoindre de s'éloigner, leur imposer une direction déterminée et mettre à bord un commissaire, même 
les détenir, si la gravité des circonstances l'exigeait. 
Autant que possible, les belligérants inscriront sur le journal de bord des bâtiments hospitaliers les 
ordres qu'ils leur donneront. 

Article 5 

Les bâtiments-hôpitaux militaires seront distingués par une peinture extérieure blanche avec une bande 
horizontale verte d'un mètre et demi de largeur environ. 
Les bâtiments qui sont mentionnés dans les articles 2 et 3, seront distingués par une peinture extérieure 
blanche avec une bande horizontale rouge d'un mètre et demi de largeur environ. 
Les embarcations des bâtiments qui viennent d'être mentionnés, comme les petits bâtiments qui 
pourront être affectés au service hospitalier, se distingueront par une peinture analogue. 
Tous les bâtiments hospitaliers se feront reconnaître en hissant, avec leur pavillon national, le pavillon 
blanc à croix-rouge prévu par la Convention de Genève et, en outre, s'ils ressortissent à un Etat neutre, 
en arborant au grand mât le pavillon national du belligérant sous la direction duquel ils se sont placés. 
Les bâtiments hospitaliers qui, dans les termes de l'article 4, sont détenus par l'ennemi, auront à rentrer 
le pavillon national du belligérant dont ils relèvent. 
Les bâtiments et embarcations ci-dessus mentionnés, qui veulent s'assurer la nuit le respect auquel ils 
ont droit, ont, avec l'assentiment du belligérant qu'ils accompagnent, à prendre les mesures nécessaires 
pour que la peinture qui les caractérise soit suffisamment apparente. 

Article 6 

Les signes distinctifs prévus à l'article 5 ne pourront être employés, soit en temps de paix, soit en temps 
de guerre, que pour protéger ou désigner les bâtiments qui y sont mentionnés. 

Article 7 

Dans le cas d'un combat à bord d'un vaisseau de guerre, les infirmeries seront respectées et ménagées 
autant que faire se pourra. 
Ces infirmeries et leur matériel demeurent soumis aux lois de la guerre, mais ne pourront être 
détournés de leur emploi, tant qu'ils seront nécessaires aux blessés et malades. 
Toutefois le commandant, qui les a en son pouvoir, a la faculté d'en disposer, en cas de nécessité 
militaire importante, en assurant au préalable le sort des blessés et malades qui s'y trouvent. 
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Article 8 

La protection due aux bâtiments hospitaliers et aux infirmeries des vaisseaux cesse si l'on en use pour 
commettre des actes nuisibles à l'ennemi. 
N'est pas considéré comme étant de nature à justifier le retrait de la protection le fait que le personnel 
de ces bâtiments et infirmeries est armé pour le maintien de l'ordre et pour la défense des blessés ou 
malades, ainsi que le fait de la présence à bord d'une installation radio-télégraphique. 

Article 9 

Les belligérants pourront faire appel au zèle charitable des commandants de bâtiments de commerce, 
yachts ou embarcations neutres, pour prendre à bord et soigner des blessés ou des malades. 
Les bâtiments qui auront répondu à cet appel ainsi que ceux qui spontanément auront recueilli des 
blessés, des malades ou des naufragés, jouiront d'une protection spéciale et de certaines immunités. 
En aucun cas, ils ne pourront être capturés pour le fait d'un tel transport; mais, sauf les promesses qui 
leur auraient été faites, ils restent exposés à la capture pour les violations de neutralité qu'ils pourraient 
avoir commises. 

Article 10 

Le personnel religieux, médical et hospitalier de tout bâtiment capturé est inviolable et ne peut être fait 
prisonnier de guerre. Il emporte, en quittant le navire, les objets et les instruments de chirurgie qui sont 
sa propriété particulière. 
Ce personnel continuera à remplir ses fonctions tant que cela sera nécessaire et il pourra ensuite se 
retirer, lorsque le commandant en chef le jugera possible. 
Les belligérants doivent assurer à ce personnel tombé entre leurs mains, les mêmes allocations et la 
même solde qu'au personnel des mêmes grades de leur propre marine. 

Article 11 

Les marins et les militaires embarqués, et les autres personnes officiellement attachées aux marines ou 
aux armées, blessés ou malades, à quelque nation qu'ils appartiennent, seront respectés et soignés par 
les capteurs. 

Article 12 

Tout vaisseau de guerre d'une Partie belligérante peut réclamer la remise des blessés, malades ou 
naufragés, qui sont à bord de bâtiments-hôpitaux militaires, de bâtiments hospitaliers de société de 
secours ou de particuliers, de navires de commerce, yachts et embarcations, quelle que soit la 
nationalité de ces bâtiments. 
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Article 13 

Si des blessés, malades ou naufragés sont recueillis à bord d'un vaisseau de guerre neutre, il devra 
être pourvu, dans la mesure du possible, à ce qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre part aux 
opérations de la guerre. 

Article 14 

Sont prisonniers de guerre les naufragés, blessés ou malades, d'un belligérant qui tombent au pouvoir 
de l'autre. Il appartient à celui-ci de décider, suivant les circonstances, s'il convient de les garder, de les 
diriger sur un port de sa nation, sur un port neutre ou même sur un port de l'adversaire. Dans ce dernier 
cas, les prisonniers ainsi rendus à leur pays ne pourront servir pendant la durée de la guerre. 

Article 15 

Les naufragés, blessés ou malades, qui sont débarqués dans un port neutre, du consentement de 
l'autorité locale, devront, à moins d'un arrangement contraire de l'Etat neutre avec les Etats belligérants, 
être gardés par l'Etat neutre de manière qu'ils ne puissent pas de nouveau prendre part aux opérations 
de la guerre. 
Les frais d'hospitalisation et d'internement seront supportés par l'Etat dont relèvent les naufragés, 
blessés ou malades. 

Article 16 

Après chaque combat, les deux Parties belligérantes, en tant que les intérêts militaires le comportent, 
prendront des mesures pour rechercher les naufragés, les blessés et les malades et pour les faire 
protéger, ainsi que les morts, contre le pillage et les mauvais traitements. 
Elles veilleront à ce que l'inhumation, l'immersion ou l'incinération des morts soit précédée d'un examen 
attentif de leurs cadavres. 

Article 17 

Chaque belligérant enverra, dès qu'il sera possible, aux autorités de leur pays, de leur marine ou de 
leur armée, les marques ou pièces militaires d'identité trouvées sur les morts et l'état nominatif des 
blessés ou malades recueillis par lui. 
Les belligérants se tiendront réciproquement au courant des internements et des mutations, ainsi que 
des entrées dans les hôpitaux et des décès survenus parmi les blessés et malades en leur pouvoir. Ils 
recueilleront tous les objets d'un usage personnel, valeurs, lettres, etc. qui seront trouvés dans les 
vaisseaux capturés, ou délaissés par les blessés ou malades décédés dans les hôpitaux, pour les faire 
transmettre aux intéressés par les autorités de leur pays. 
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Article 18 

Les dispositions de la présente Convention ne sont applicables qu'entre les Puissances contractantes 
et seulement si les belligérants sont tous parties à la Convention. 

Article 19 

Les commandants en chef des flottes des belligérants auront à pourvoir aux détails d'exécution des 
articles précédents, ainsi qu'aux cas non prévus, d'après les instructions de leurs Gouvernements 
respectifs et conformément aux principes généraux de la présente Convention. 

Article 20 

Les Puissances signataires prendront les mesures nécessaires pour instruire leurs marines, et 
spécialement le personnel protégé, des dispositions de la présente Convention et pour les porter à la 
connaissance des populations. 

Article 21 

Les Puissances signataires s'engagent également à prendre ou à proposer à leurs législatures, en cas 
d'insuffisance de leurs lois pénales, les mesures nécessaires pour réprimer en temps de guerre, les 
actes individuels de pillage et de mauvais traitements envers des blessés et malades des marines, ainsi 
que pour punir, comme usurpation d'insignes militaires, l'usage abusif des signes distinctifs désignés à 
l'article 5 par des bâtiments non protégés par la présente Convention. 
Ils se communiqueront, par l'intermédiaire du Gouvernement des Pays-Bas, les dispositions relatives à 
cette répression, au plus tard dans les cinq ans de la ratification de la présente Convention. 

Article 22 

En cas d'opérations de guerre entre les forces de terre et de mer des belligérants, les dispositions de la 
présente Convention ne seront applicables qu'aux forces embarquées. 

Article 23 

La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible. 
Les ratifications seront déposées à La Haye. 
Le premier dépôt de ratifications sera constaté par un procès-verbal signé par les représentants des 
Puissances qui y prennent part et par le Ministre des Affaires Etrangères des Pays-Bas. 
Les dépôts ultérieurs de ratifications se feront au moyen d'une notification écrite, adressée au 
Gouvernement des Pays-Bas et accompagnée de l'instrument de ratification. 
Copie certifiée conforme du procès-verbal relatif au premier dépôt de ratifications, des notifications 
mentionnées à l'alinéa précédent, ainsi que des instruments de ratification, sera immédiatement remise 
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par les soins du Gouvernement des Pays-Bas et par la voie diplomatique aux Puissances conviées à la 
Deuxième Conférence de la Paix, ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhéré à la Convention. 
Dans les cas visés par l'alinéa précédent, ledit Gouvernement leur fera connaître en même temps la 
date à laquelle il a reçu la notification. 

Article 24 

Les Puissances non signataires qui auront accepté la Convention de Genève du 6 juillet 1906, sont 
admises à adhérer à la présente Convention. 
La Puissance qui désire adhérer, notifie par écrit son intention au Gouvernement des Pays-Bas en lui 
transmettant l'acte d'adhésion qui sera déposé dans les archives dudit Gouvernement. 
Ce Gouvernement transmettra immédiatement à toutes les autres Puissances copie certifiée conforme 
de la notification ainsi que de l'acte d'adhésion, en indiquant la date à laquelle il a reçu la notification. 

Article 25 

La présente Convention, dûment ratifiée, remplacera dans les rapports entre les Puissances 
contractantes, la Convention du 29 juillet 1899 pour l'adaptation à la guerre maritime des principes de la 
Convention de Genève. 
La Convention de 1899 reste en vigueur dans les rapports entre les Puissances qui l'ont signée et qui 
ne ratifieraient pas également la présente Convention. 

Article 26 

La présente Convention produira effet pour les Puissances qui auront participé au premier dépôt de 
ratifications, soixante jours après la date du procès-verbal de ce dépôt, et, pour les Puissances qui 
ratifieront ultérieurement ou qui adhéreront, soixante jours après que la notification de leur ratification ou 
de leur adhésion aura été reçue par le Gouvernement des Pays-Bas.  

Article 27 

S'il arrivait qu'une des Puissances contractantes voulût dénoncer la présente Convention, la 
dénonciation sera notifiée par écrit au Gouvernement des Pays-Bas, qui communiquera immédiatement 
copie certifiée conforme de la notification à toutes les autres Puissances en leur faisant savoir la date à 
laquelle il l'a reçue. 
La dénonciation ne produira ses effets qu'à l'égard de la Puissance qui l'aura notifiée et un an après 
que la notification en sera parvenue au Gouvernement des Pays-Bas. 

Article 28 

Un registre tenu par le Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas indiquera la date du dépôt des 
ratifications effectué en vertu de l'article 23 alinéas 3 et 4, ainsi que la date à laquelle auront été reçues 
les notifications d'adhésion (article 24, alinéa 2) ou de dénonciation (article 27, alinéa 1). 
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Chaque Puissance contractante est admise à prendre connaissance de ce registre et à en demander 
des extraits certifiés conformes. 
 
En foi de quoi, les Plénipotentiaires ont revêtu la présente Convention de leurs signatures. 
Fait à La Haye, le dix-huit octobre mil neuf cent sept, en un seul exemplaire qui restera déposé dans les 
archives du Gouvernement des Pays-Bas et dont des copies, certifiées conformes, seront remises par 
la voie diplomatique aux Puissances qui ont été conviées à la Deuxième Conférence de la Paix. 


